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Municipalité de Saint-Prex
	 Adresse : 	Chemin de Penguey 1a, Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	 Téléphone : 	021 823 01 01
	 E-mail: 	municipalite@st-prex.ch
	 Heures d'ouverture : 	Séance tous les lundis après-midi à 14h30










La Municipalité de Saint-Prex est composée de 5 membres élus pour une législature de 5 ans. Elle représente le pouvoir exécutif.

Elle se réunit les lundis à 14h30. Les séances ne sont pas publiques.


Pour pouvoir être élu à la Municipalité, il faut être majeur et bénéficier de ses droits civiques.






Aucune personne n'a été trouvée.
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